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	Chargé de développement de l’offre d’accueil


	N° de Poste/Pôle /Direction/Service


	Pôle Solidarité / Direction de l’enfance et de la famille / Service de l’offre d’accueil / Bureau du pilotage et du développement de l’offre

	Classification
	Métier de rattachement : 
Poste de rattachement : 
Filière : Administrative
Catégorie et cadre d’emplois : Attaché – A 
Lieu d’affectation : Saint-Denis
Fonction d’encadrement : Non
Quotité de travail : 100%

	Environnement du poste de travail
	Direction : Direction de l’enfance et de la famille

Service : Service de l’offre d’accueil

Secteur : Secteur des établissements

Bureau : Bureau du pilotage et du développement de l’offre 

Composition de l’équipe : 4 A – 2 B

	Position du poste dans l’organisation
	Supérieur hiérarchique direct : Chef du bureau du développement de l’offre d’accueil en établissement

	Moyens mis à disposition


	Equipement informatique, téléphone professionnel, logiciels métier

	Raison d’être
	La direction de l’enfance et de la famille porte la politique de l’enfance du conseil départemental. Cette politique recouvre trois politiques publiques stratégiques pour la collectivité :
· La politique d’accueil du jeune enfant (crèches)
· La politique de protection maternelle et infantile

· La politique de prévention de protection de l’enfance
En tant que chef de file de la politique de prévention et de protection de l’enfance dans le département, le conseil départemental assure la régulation de l’offre d’accueil autorisée dans ce secteur sur son territoire. Pour faire face à l’évolution des admissions et l’émergence de besoins nouveaux des enfants pris en charge, il veille à adapter en continu l’offre d’accueil départementale pour y correspondre. Cette politique de développement de l’offre est menée en veillant au respect de la réglementation en vigueur et des contraintes financières propres de la collectivité.
En interne à la direction de l’enfance et de la famille, cette politique est exercée par le bureau pilotage et du développement de l’offre rattaché au service de l’aide sociale à l’enfance (service de l’offre d’accueil / secteur des établissements). Le bureau a pour responsabilité de délivrer les autorisations aux établissements et services habilités à l’aide sociale à l’enfance, piloter l’activité de ces établissements et services et de superviser la création de nouveaux établissements et services en fonction des besoins émergents du service.
Le bureau exerce ses missions en étroite collaboration avec le bureau du dialogue budgétaire et la cellule du contrôle-qualité (chargée de la mission permanente d’inspection-contrôle des établissements et services habilitées) rattachées au même secteur des établissements au sein du service de l’offre d’accueil.
Le bureau est constitué, en plus d’un chef de bureau, d’un responsable du partenariat avec les établissements hors département, de trois cadres chargés de développement et de deux gestionnaires de l’offre d’accueil (respectivement du 93 et hors département). Les trois cadres chargés du développement exercent les missions du bureau pour un réseau d’établissements et services qui leur est attribué en référence parmi les établissements et services autorisés par le conseil départemental sur son territoire. Le Département porte l’ambition de développer de façon dynamique les lieux de vie et d’accueil sur son territoire dans les prochains mois.


	Missions


	· Piloter le développement de lieux de vie et d’accueil en Seine-Saint-Denis et contribuer plus largement au pilotage du développement de l’offre du Département

· Assurer le contrôle administratif et le suivi de l’activité des établissements et services existants, la transformation de l’offre de ces établissements et services en fonction de l’évolution des besoins du service et le développement d’une nouvelle offre d’accueil lorsque l’offre existante ne peut pas répondre à ces besoins.

· Animer les relations de partenariat avec les établissements et services  afin d’assurer un suivi qualitatif des conditions de prise en charge des enfants en leur sein et la structuration de démarches projets pour répondre à des problématiques structurelles repérées au sein du réseau d’établissements et services.

· Apporter un appui technique aux autres services de l’aide sociale à l’enfance dans leurs relations de travail avec les établissements et services de sa référence et contribuer à la bonne inter connaissance entre établissements et services de l’aide sociale à l’enfance.

	Compétences
· Relationnelles/Managériales :

· Compétences relationnelles dans l’animation / négociation de relations de partenariat

· Compétence de reporting du travail mené auprès de la hiérarchie et relation hiérarchique

· Compétence générale dans l’animation de réunions, comités et autres instances

· Organisationnelles :

· Méthodologie générale de la conduite de projets en interservices
· Compétence générale d’organisation et de programmation du travail dans le temps

· Techniques :
· Maîtrise de la réglementation relative aux établissements et services médico-sociaux

· Connaissance des règles de financement des établissements et services médico-sociaux

· Compétences analytiques dans la réalisation d’analyses tant qualitatives que quantitatives

· Compétences rédactionnelles dans la préparation de notes ou d’actes réglementaires


	Niveau d’études : Bac+3 minimum

Diplômes requis : Master 2 en sciences sociales ou droit (spécialités en administration publique, droit public ou droit sanitaire et social appréciées)

Expérience (s) professionnelle(s) sur un poste similaire

 FORMCHECKBOX 
 Souhaitée(s)  FORMCHECKBOX 
 Requise(s)

	Caractéristiques principales liées au poste

	 FORMCHECKBOX 
 Horaires spécifiques

 FORMCHECKBOX 
 Permis de conduire obligatoire

 FORMCHECKBOX 
 Déplacements province et étranger

 FORMCHECKBOX 
 Astreintes
	 FORMCHECKBOX 
 Logement de fonction

 FORMCHECKBOX 
 Vaccins obligatoires

 FORMCHECKBOX 
 Port d’une tenue de travail obligatoire




Ce profil de poste est susceptible d’évoluer et d’être réajusté.
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